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1. Toutes les entrées devront être faites sur

des formules imprimées, qu'ou pourra se pîrocu-
rer gratuitement des secrétaires des Sociétés
d'Agriculture, du secrétaire de la Chambre des
Arts et Métiers ou du Secrétaliede la Chambre
d'agriculture. Ces formules dtvront être rem-
plies et signées par chaque exposant, qui devra
les transmettre au secrétai'e de la Chambre
d'Agriculture à Montréal avt, un dollar, avant
ou aux dates suivantes.
Chevaux,Betaz-a-.ornes, Moutons, Fores, Volialies

2. Les entiées dans ces dif'érentes classes
devront être faimes sur les formules ueutionnées
plus,baut et envoyées avec la souscription d'une
piastre, le oi avant samedi, le !9 ati, truis s.-
mmaines avant l'exposition.
3. Dans laclasse des chevaux oi bêms.à cornes
il pur sang" 'exposant devra envoyer, avec
l'entrée, lia généalogie dûment certifiée de
l'animal expU.é. On ne permettre i aucun
animal de concourir comme " pur sana" sans un
certificat régulier tiré du Ilierd or SIud Book"
ou sans preuve satisfaisante que tel animal
descend directement de telle race. Dans la
classe des Durhams, on sera très-particulier sur
le certificat de cette nature.

4. Le grain, les autres produits de la ferme
et les instrun.ents aratoires devront être entrés
le ou avant samedi, le cinq septembre, une
semaine avant l'exposition.

5. On attire d'une manière toute particulière,
l'attention des exposants sur l'importapte néces-
sité de faire les entrées aux époques ci-dessus
mentionnées, après lesquelles on ne recevra
pas d'entrées pour les différentes classes, et
toute entrée ultérieure aux dites époques sera
renvoyée, (avec la piastre qui 1arcompagnera),
aux personnes qui les auront souscrites.

6. Dans la classe des animaux, toutes les en-
trées devront être faites au nom de la personne
qui en est le propriétaire de bonne foi; sans la
plus stricte observation de cette règle, aucun
prix ne sera donné et s'il est accordé, il seia re-
tenu.

7. Dans le Département Agricole, le concours
est ouvert aux exposants de toutes les parties de
la Province.

8. A l'entrée de chaqxe animal ou article,
l'exposant recevra u.e carte, indiquant la clas-
se, la section et le numéro de l'entrée, et cette
carte devra rester attachée à l'animal ou à
l'article pendant toute la durée de l'Expo.hition.

Transport des articles, leur placement sur le
terrain et là soin penant l'Exposition.

9. Tous les articles poutir l'Exposition devront
être sur le terrain lundi le 14 septembre; on
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excepte les ianimaux qui devront y être, au plus
tard, mardi à dix heures, les portes devant se
fermer a cette heure. ' Les exposants de ma-
chines et d'objets pesants sont priés de les faire
rendre sur le terrain de l'exposition, autant
que possible, dans la semaine qui précédera.

10. Les exposants devront veiller i la livrai-
son des articles sur le terrain de l'exposition.
L'association agricole tie peut pas s'occuper du
transport des dits articles, ni encourir des dé-
penses, soit pour leur réception, soit pour leur
expédition ; toutes les dépenses qui ont rapport
aux dits articles devront donc être faites par les
exposants eux-mêmes.

il. Pendant toute la durée de l'Exposition
lesexposants donneront leur attention person-
nelle aux objets exposés, et à la clôture ils de-
vront en assumer toutes les charges.

12. Les.animaux concourant seront distingués
par des numéros, le nom du propriétaire ne
devant pas paraître sur la carte avant que les
primes aient été décernées.

13. Dans aucun cas, les objets et les animaux
exposés, ne pourront être enlevés de dessus le
terrain avant la c'ôture de l'Exposition qui aura
lieu vendredi après-midi. Toute personne en
contravention à ce réglement sera privée des
prix qu'elle aura pu remporter.

14. Les Directeurs prendront, dans le temps,
toutes les précautions possibles pour la sureté
des objets envoyés à l'Exhibition; cependant
:ls désirent qu'il soit clairement entendu et
compris que les exposants doivent seuls prendre
la responsabilité de les exhiber: et que dans le
cas ou tel objet serait endommagé, perdu ou
volé, les Directeurs prêteront tout le concours
possible pour le recouvrer, sans nullement s'obli-
ger a en payer la valeur.

Vapeurs, Chemin de Fer.
15. La Chambre d'Agriculture fera des ar-

rangements avec les propriétaires des bâteaux-à
vapeur et des chemins-de-fer pour transporter
les personnes et leurs effets à des prix réduits.

Adminion sur le Terrain.
16. Toute personne qui deviendra membre le

ou avant samedi, le cinq septembre, recevra
une carte d'admission qui lui donnera l'entrée
libre à tous les départements de l'Exposition
pendant toute sa durée. Les membres à vie
auront gratuitement une libre entrée pendant
tout le temps de l'Exposition.

17. Il ne sera pas émis d'autres cartes d'ad-
mission de membre après le samedi ci-dessus
nommé, mais celle émises avant cette époque
seront bonnes jusqu'à la clôture de lExposition.


